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ASSURER UN REPAS À 1 EURO POUR TOUS LES ÉTUDIANTS - (N° 805) 
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Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 6

présenté par
M. Cordier et M. Cinieri

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la possibilité de créer un « chèque repas étudiant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tous les étudiants font face à des difficultés financières, boursiers ou non. Il convient donc 
d'envisager la création d'un "chèque repas étudiant" afin de les aider.

 


